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Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Service de promotion de la nature: réduction des effectifs et retour au mandat légal

Le Conseil-exécutif est chargé de

s’en tienne strictement à son mandat légal, qui est de veiller à la protection des es

rels, des biotopes ainsi que des objets géologiques et botaniques d’importance nationale et r

gionale.  Le service doit cesse

tégés ou dignes de protection d’importance locale

Développement 

Contrairement à ce que prévoient les articles 8, 16, 19, 27 et 29 de la loi cantonale sur la prote

tion de la nature, le SPN traite régulièrement des affaires dans lesquelles il est question de la 

protection de zones et d’objets (arbres, haies et bosquets, prairies, zones humides, prairies s

ches, eaux de surface, murs en pierres etc.) d’importance locale. Il se trompe ainsi dans ses 

priorités. Quand il s’agit de zones et d’objets d’importance locale (qui ne

inventaires de la Confédération ou du canton), le SPN doit transmettre l’affaire à la commune 

concernée ou refuser de s’en occuper. L’autorité appelée à donner les autorisations doit alors 
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du  

Direction de l'économie publique  

omotion de la nature: réduction des effectifs et retour au mandat légal

exécutif est chargé de faire en sorte que le Service de promotion de la nature (SPN) 

s’en tienne strictement à son mandat légal, qui est de veiller à la protection des es

rels, des biotopes ainsi que des objets géologiques et botaniques d’importance nationale et r

cesser de s’occuper d’affaires qui concernent les espaces et objets pr

tégés ou dignes de protection d’importance locale, et un poste pourra ainsi être supprimé.

Contrairement à ce que prévoient les articles 8, 16, 19, 27 et 29 de la loi cantonale sur la prote

tion de la nature, le SPN traite régulièrement des affaires dans lesquelles il est question de la 

n de zones et d’objets (arbres, haies et bosquets, prairies, zones humides, prairies s

ches, eaux de surface, murs en pierres etc.) d’importance locale. Il se trompe ainsi dans ses 

priorités. Quand il s’agit de zones et d’objets d’importance locale (qui ne 

inventaires de la Confédération ou du canton), le SPN doit transmettre l’affaire à la commune 

concernée ou refuser de s’en occuper. L’autorité appelée à donner les autorisations doit alors 
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faire en sorte que le Service de promotion de la nature (SPN) 

s’en tienne strictement à son mandat légal, qui est de veiller à la protection des espaces natu-

rels, des biotopes ainsi que des objets géologiques et botaniques d’importance nationale et ré-

de s’occuper d’affaires qui concernent les espaces et objets pro-

n poste pourra ainsi être supprimé. 

Contrairement à ce que prévoient les articles 8, 16, 19, 27 et 29 de la loi cantonale sur la protec-

tion de la nature, le SPN traite régulièrement des affaires dans lesquelles il est question de la 

n de zones et d’objets (arbres, haies et bosquets, prairies, zones humides, prairies sè-

ches, eaux de surface, murs en pierres etc.) d’importance locale. Il se trompe ainsi dans ses 

 figurent pas dans les 

inventaires de la Confédération ou du canton), le SPN doit transmettre l’affaire à la commune 

concernée ou refuser de s’en occuper. L’autorité appelée à donner les autorisations doit alors 
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demander à la commune et non au SPN l’avis d’expert dont elle a besoin le cas échéant. Les 

communes ont parfaitement la possibilité de s’acquitter d’une telle tâche en se référant par 

exemple au plan de zones à protéger ou au règlement communal en matière de constructions - 

approuvés par le canton, faut-il le rappeler. La présence dans un espace d’espèces protégées 

sur le plan fédéral ou cantonal ne suffit pas à fonder automatiquement l’importance nationale ou 

régionale de l’espace. Une fois transférées les affaires concernant la protection de la nature 

d’importance locale, le SPN pourra régler dans les délais, même en faisant l’économie d’un pos-

te, les affaires importantes dont les enjeux sont des zones ou des objets dignes de protection 

d’importance nationale ou régionale. En particulier, il faut veiller à demander que soient versées 

les subventions fédérales allouées à la protection des biotopes d’importance nationale et à ce 

qu’elles soient transmises aux exploitants et exploitantes. 


